ARRETE n° 198 CM du 26 janvier 2004 portant modification de l’article A. 221-5 du code de l’environnement de la Polynésie française, concernant la composition de la commission des installations classées.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et de la ville,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 2001-72 APF du 5 juillet 2001 portant création des circonscriptions des îles Sous-le-Vent, des îles Tuamotu et Gambier, des îles Marquises et des îles Australes;

Vu le code de l’environnement de la Polynésie française et notamment le livre II, titre 2, relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement;

Vu l’avis de la commission des installations classées en sa séance du 16 septembre 2003;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 janvier 2004,

Arrête:

Article 1er.— Le texte de l’article A. 221-5 du code de l’environnement de la Polynésie française est abrogé et remplacé comme suit:

“Art. A. 221-5 (nouveau).— Composition
La commission des installations classées est composée comme suit:

Membres de droit:
-
le directeur de l’environnement;

-
le chef du service de l’urbanisme;

-
le chef du service d’hygiène et de salubrité publique;

-
le chef du service de l’énergie et des mines;

-
le chef du service du développement rural;

-
le tavana hau de la circonscription concernée par l’installation;

-
le directeur de la protection civile;

-
le chef de service de l’inspection du travail;

-
le maire de la commune concernée par l’installation.

Les membres de droit peuvent se faire représenter.

Membres nommés par arrêté du Président du gouvernement sur proposition du ministre chargé des installations classées:
-
un représentant du Syndicat des industriels de la Polynésie française;

-
un représentant de la Confédération générale des petites et moyennes entreprises de Polynésie française;

-
un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie;

-
un représentant de la Chambre d’agriculture et d’élevage;

-
deux représentants des associations de protection de la nature.

Les membres nommés empêchés peuvent donner procuration à un autre membre de la commission.”

Art. 2.— Le ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et de la ville, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 janvier 2004.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’environnement


et des transports,

Bruno SANDRAS.

